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Résumé : Ce rapport a pour objet de fixer les obligations respectives de la Collectivité 

européenne d’Alsace et du Département des Vosges pour les transports des 

élèves et étudiants en situation de handicap domiciliés dans un département et 

scolarisés dans l’autre. 

 

Selon les articles R.3111-24 à R.3111-29 du Code des transports, les frais de déplacement 

exposés par les élèves et étudiants handicapés qui ne peuvent utiliser les moyens de 

transport en commun en raison de la gravité de leur handicap, médicalement établie, sont 

pris en charge par le Département du domicile des intéressés. 

 

Des accords particuliers peuvent être pris entre les divers organisateurs des services de 

transport, pour parvenir à une complémentarité des dessertes existantes assurant aux 

usagers la meilleure qualité possible, au meilleur coût pour les collectivités. 

 

La Collectivité européenne d’Alsace et le Département des Vosges pourraient, lorsque leur 

intérêt sera d’optimiser la desserte d’un usager, décider que le département d’origine 

apporte une contribution financière au département d’accueil pour la partie du transport 

que celui-ci organiserait et financerait. Celle-ci sera établie en fonction des caractéristiques 

techniques de la desserte. 

C’est le règlement scolaire du département d’accueil qui s’appliquerait. 
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Le département d’accueil établirait une convention individualisée pour chaque élève ou 

étudiant handicapé transporté, qui devrait être validée par les deux parties. 

 

La convention jointe en annexe a pour objet de fixer les modalités pratiques de cet accord. 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose de :  

 

- D’approuver les termes de l’accord départemental pour la prise en charge des 

transports scolaires des élèves et étudiants en situation de handicap domiciliés dans un 

département et scolarisé dans un autre ; 

 

- M’autoriser à le signer, ainsi que les conventions individuelles qui seront présentées en 

cours d’année scolaire. 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
  

 


